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La proposition de loi A« visant A lutter contre les formes renouvelA©es de
la??antisA©mitisme A» : un texte inutile et contraire A la libertA© da??expression

Description

Par FranA8ois Dubuisson, Professeur de droit international A 1a??UniversitA®© libre de Bruxelles (ULB)

La proposition de loi A« visant A lutter contre les formes renouvelA©es de 1a??antisA©mitisme A»,
dA©posA©e par Caroline Yadan et consorts part du constat da??une recrudescence de
la??antisA©mitisme depuis l1a??attaque criminelle menA©e par le Hamas le 7 octobre 2023 et la
riposte israAClienne qui sd??en est suivi, et de la nA©cessitA© de lutter contre ce flA©au en
complA®Gtant 1a??arsenal juridique par la??ajout da??une sACrie de nouveaux dAGlits. Il est
indA©niable que les tensions qui ont suivi le 7 octobre 2023 ont menA© A une montA®©e significative
des actes et propos antisA©mites et racistes, et A de vA©ritables appels A la violence. Comme
la??expose le Rapport 2023 de la Commission nationale consultative des droits de 1a??homme
(CNCDH) sur la lutte contre le racisme, 1a??antisSA©mitisme et la xA©nophobie :

A« La??annA©e 2023 a A©galement AOtA© marquA©e par un niveau record da??actes antisAO©mites,
avec 1 676 faits recensA©s par le ministA're de 1a??IntACrieur et des Outre-mer 6, soit quatre fois plus
qua??en 2022. Depuis la seconde Intifada en 2000, le conflit israA©lo-palestinien sert rA©guliA rement
de dA©tonateur A de tels actes, les pics correspondant aux opA©rations menA©es par la??armACe
israA@lienne dans les territoires palestiniens. Mais ce niveau est sans prA©cA©dent depuis
la??attaque terroriste du Hamas du 7 octobre et la brutalitA© de la riposte israAClienne. Da??octobre
A dA©cembre 2023, 1 242 actes ont AOtA© recensA©s, un nombre dix fois et demi plus AGlevA© que
celui observA© au dernier trimestre 2022, reprA©sentant les trois quarts du total des actes recensA©s
en 2023. Cette situation alimente un fort sentiment da??insA©curitA© tant parmi les FranAgais juifs 7
que musulmans, pour des raisons diffACrentes A».

Le rapport 2024 de la CNCDH constate le maintien des actes antisA©mites A un niveau AGlevA© :
Avec 1 570 faits antisA©mites recensA©s en 2024, le bilan des actes antisA©mites reste trA’s
A©levA© en 2024, malgrA®© une IA©gAre baisse depuis le niveau record de 2023, oAt 1 676 actes
antisA©mites avaient AOtA© comptabilisA©s. Rappelons A©galement que le dernier pic de violences
antisA©mites avait AOtA®© atteint en 2004, avec 974 faits recensA®©s, suivant 1a??intervention militaire
israA©lienne dans le camp de rA©fugiA©s palestiniens de Rafah. LA??annA©e 2024 marque aussi un
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nouveau palier, avec prA’s de 130 actes antisA©mites par mois en moyenne. Le conflit israA©lo-
palestinien continue de polariser les dA©bats politiques et mA©diatiques et da??avoir un impact sur la
hausse des faits signalA©s A».

Il faut A©galement rappeler que certains discours sa??inscrivant dans le contexte du dA©bat sur le
conflit israA®lo-palestinien, ou en prenant prAGtexte, sont susceptibles de constituer des discours
relevant de 1a??antisA©mitisme, comme la??a notamment A©tabli la Cour europA©enne des droits de
la??homme dans plusieurs affaires. Toutefois, comme |a??a A©galement A©noncA®© la Cour, A« la
situation politique particuliA“rement compliquA©e du Proche-Orient A», et en particulier la question

A« du respect du droit international public par 1a??A?tat da??IsraA«l et de la situation des droits de
la??homme dans les territoires palestiniens occupA@s A» constituent A« un dA©bat portant sur un
su1et relevant da??une question da??intAGrAat gAonAcral A», ce qui implique qua’>’>on ne saurait

A« restreindre A» les discours portant sur ce type de questions A« sans raisons impA®©rieuses A».
Dans la??affaire Garaudy, la Cour europA©enne des droits de 1a??homme a pu tracer la frontiA"re
sA©parant la critique IA©gitime da??IsraA«l de 1a??antisA©mitisme. La Cour a jugA© que M. Garaudy,
auteur du pamphlet Les mythes fondateurs de la politique israAClienne, na??AGtait pas habilitA© A se
prA©valoir de la libertA© da??expression, au motif que ses A©crits prA©sentaient un caractA're
nA©gationniste marquA®©. La Cour a constatA© que la??ouvrage concernA© ACtait A« loin de se
limiter A une critique politique ou idA©ologique du sionisme et des agissements de la??A?tat
da??IsraA«l A», mais constituait une forme A« aiguA« A» de A« diffamation raciale A» et A«
da??incitation A la haine A» A 1a??A©gard de la communautA®© juive. De cette maniA're, la Cour
Actablit une nette distinction entre la A« critique politique ou idA©ologique du sionisme et des
agissements de 1a??Atat da??IsraA«l A», qui est parfaitement admissible, et la A« diffamation raciale
A» ou A« la??incitation A la haine A», qui sont clairement condamnables et ne relA"vent pas de la
libertA© da??expression.

Ainsi, le respect de la libertA© da??expression impose aux autoritA©s nationales da??opAGrer
strictement la distinction entre, da??une part, la A« provocation au terrorisme A», le A« discours de
haine A» et, da??autre part, les propos admissibles dans le cadre da??une discussion IA@gitime,
mA2me sa??ils apparaissent comme polA©miques, choquants ou controversA®s.

Ca??est cette distinction indispensable que sa??abstient de faire la proposition de loi Yadan, dont
la??exposA© des motifs na??AGvoque da??ailleurs A aucun moment les exigences du respect de la
libertA© da??expression, ni naA??AGvalue les dispositions proposA©es au regard des critA res AGtablis
par la jurisprudence de la Cour europA©enne des droits de 1a??homme, rappelA©s ci-dessus. La
motivation de la proposition de loi se fonde intA©gralement sur le postulat da??un lien inexorable entre
antisA©mitisme et A« haine da??IsraA«l A». L4??exposA© des motifs indique que A« aujourda??hui,
la haine antijuive dans notre pays se nourrit de la haine obsessionnelle A 1a??A©gard da??IsraA«l,
rA©guliA rement dAGIAOQitimA© dans son existence et criminalisA© A», ce qui aboutit A A« un
antisA©mitisme rA©inventA© A», qualifiA®© de A« gA©opolitique A». Se rAOfAGrant A la dACSfinition
IHRA de la??antisA©mitisme, 1a??exposA© des motifs relA"ve que selon cette derniAre, A«
la??antisA©mitisme peut se manifester par des attaques A l1a??encontre de 1a??Atat da??IsraA«l
lorsqua??il est perA§u comme une collectivitA© juive A». Regrettant le caractA’re non-contraignant de
cette dA©finition, la proposition de loi appelle A dA©passer cette limite en A« renforA8ant le cadre
juridique existant A». A cette fin, plusieurs rA©formes IA©gislatives sont proposA®©es. Il est prA©vu
da??A®largir le champ des infractions de provocation aux actes de terrorisme et da??apologie du
terrorisme (1), de crA©er un nouveau dAGIit A« rA©primant le fait de provoquer A la destruction ou A
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la nA©gation da??un A?tat ou de faire publiquement 1a??apologie de sa destruction ou de sa
nA©gation A» (2) et, enfin, da??AGtendre AGtendre le dACIit de contestation de la Shoah (3). Nous
analyserons successivement le texte proposA© au regard des critA'res pertinents relatifs au respect de
la libertA© da??expression.

1. La??Aclargissement du champ des infractions de provocation A des actes terroristes et
da??apologie du terrorisme

La proposition de loi prA©voit une modification de l1a??article 421-2-5 du Code pA©nal, en y ajoutant
trois alinA®©as :

A« Est puni des mA2mes peines le fait de tenir publiguement des propos prA©sentant des actes de
terrorisme comme une IA©gitime rA©sistance.

Est puni des mA2mes peines le fait da??inciter publiquement A porter sur des actes de terrorisme ou
sur leurs auteurs un jugement favorable.

Le fait, pour toute personne qui, sans juger de maniAre favorable des actes de terrorisme ou leurs
auteurs, minore, relativise ou banalise publiquement lesdits actes, ou relativise publiquement le danger
reprA©sentA© par les auteurs de ces actes, est puni da??un an da??emprisonnement et de 45 000
euros da??amende A».

o La prA©sentation da??actes de terrorisme comme une A« IA©gitime rA©sistance A»

Le fait de prA©senter des actes de terrorisme comme une A« IA©gitime rAGsistance A» renvoie
directement aux termes de la A« Circulaire relative A la lutte contre les infractions susceptibles
da??Aatre commises en lien avec les attaques terroristes subies par IsraA«l depuis le 7 octobre

2023 A», A@mise le 10 octobre 2023 par le ministre de la Justice, qui invite les autoritA©s judiciaires A
un A« traitement vigilant A» notamment des A« propos susceptibles de revA2tir les qualifications
da??apologie de terrorisme ou de provocation directe A des actes de terrorisme prA©vues par
la??article 421-2-5 du code pA©nal A». La circulaire prA©cise notamment que devront Adtre
poursuivies A« la tenue publique de propos vantant les attaques prAC©citA©es, en les prA©sentant
comme une IA©gitime rAGsistance A IsraA«l, ou la diffusion publique de message incitant A porter un
jugement favorable sur le Hamas ou le Djihad islamique, en raison des attaques qua??ils ont
organisA©es A».

Alors que la circulaire na??envisage la prA©sentation de l1a??attaque du Hamas comme A« une
IA©gitime rAGsistance A IsraA«l A» que comme relevant, dans un contexte prA©cis, des infractions de
provocation au terrorisme ou da??apologie du terrorisme, la proposition de loi Yadan prA©voit da??en
faire un dAGIit distinct, ce qui supposerait qua??il prA©sente un contenu nettement diffA©rent de celui
de ces deux infractions. Cet aspect na??est pas autrement expliquA®© par 1a??exposA© des motifs, et
on ne perA8oit donc pas clairement quelles en seraient les contours propres. En particulier,
la??incrimination formelle et gA©nA®©rique du simple fait da??assimiler un A« acte de terrorisme A» A
une A« IA©gitime rAGsistance A» apparaA®t comme une intrusion disproportionnA©e dans des
dAGbats qui traversent toute la problA©matique de la dA©finition mA2me du terrorisme sur le plan
international et qui renvoient aux controverses entourant la qualification comme A« terroristes A» de
mouvements autrement considA©rA©s comme des mouvements de libA©ration nationale, comme
l&??ANC, 1&??0LP ou le FLN.

Selon la jurisprudence de la Cour europA©enne des droits de 1a??homme, ce na??est qua??A des
conditions strictes qua??il est permis A un A?tat de pA©naliser des propos relatifs A des actes ou des
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organisations terroristes. Dans |la??affaire Erkizia Almandoz c. Espagne, qui concernait la??ACloge
faite A un ancien dirigeant de Ia??ETA, la Cour a affirmA®© que les discours tenus dans le cadre
da??un dA®©bat public da??intAorA2t gAonACral A propos da??actes ou da??organisations terroristes
ne peuvent faire la??objet da??une restriction pA©nale que si A« le discours exhorte A 1a??usage de
la violence ou qua??il constitue un discours de haine A». A cet A©gard, une sACrie de facteurs doivent
Aatre pris en considA©ration, en A« conjonction A» les uns avec les autres : le contexte politique et
social du discours ; le fait A« de savoir si les propos, correctement interprAOtA©s et apprA©ciA©s dans
leur contexte immA®©diat ou plus gA©nACral, peuvent passer pour un appel direct ou indirect A la
violence ou pour une justification de la violence, de la haine ou de Ia??intolA©rance A», en AGtant

A« particuliA"rement sensible aux propos catA©goriques attaquant ou dA©nigrant des groupes tout
entiers, qua??ils soient ethniques, religieux ou autres A» ; A« la maniA're dont les propos ont AOtA©
formulA©s et de leur capacitA© a?? directe ou indirecte 4?? A nuire A». Comme Ia??exprime le juge
Lemmens dans I1&??opinion concordante qua??il a rendue dans cette affaire, selon la jurisprudence de
la Cour, A« le simple fait da??exprimer une opinion positive sur une organisation terroriste ne peut pas
justifier une ingA©rence de la part des autoritA©s dans la libertA© da??expression A, il faut
dA©montrer en outre que 1a??on se trouve en face soit da??une incitation A la violence, avec une
capacitA© de nuire, soit da??un discours de haine, stigmatisant un groupe en particulier.

En dAcfinitive, il doit revenir au juge le soin da??apprA©cier, au regard de 1a??ensemble des
circonstances propres de |a??affaire, si la prA©sentation de faits de violence perpAGtrA©s dans le
cadre da??un certain conflit comme procA©dant da??une A« I1A©gitime rA©sistance A» constitue un
A« discours de haine A» ou une A« incitation A la violence A» entrant dans les prA©visions
da??infractions dAGjA existantes en droit franA8ais. De ce point de vue, la??inscription da??un
nouveau dA®Iit sa??avA re inutile et problA©matique au regard de la libertA© da??expression, en
incriminant de maniAre gA©nA®rique un discours renvoyant A de questions juridiques et politiques
complexes et relevant de prime abord da??un dA©bat da??intAerAat gA©nA®ral. La??arsenal
juridique existant est amplement suffisant pour A©valuer in concreto si un discours prA©sentant des
actes criminels comme une A« I1A©gitime rA©sistance A» ou comme relevant du A« droit de se
dAcfendre A» constitue une incitation A la haine ou A la violence.

 La?7incitation A porter un jugement favorable sur des actes de terrorisme ou leurs auteurs

Le second alinA©a ajoutA© A la??article 421-2-5 du Code pA©nal ne fait en rA©alitA© que reprendre
1a??A©IA©ment principal qui, selon la jurisprudence, caractACrise le dA©Ilit da??apologie du
terrorisme. En effet, dans un arrA2t rendu en 2018, la Cour de cassation a A©noncA© que le dAGIit
da??apologie du terrorisme couvre des propos qui A« tendent A inciter autrui A porter un jugement
favorable sur une infraction qualifiA©e de terroriste ou sur son auteur, mA2me sa??ils sont prononcA©s
dans le cadre da??un dA©bat da??intA©rA2t gAOnAcral et se revendiquent comme participant da??un
discours de nature politique A».

On comprend dA’s lors assez difficilement quel est 1a??0objet spA©cifique du nouveau dAGIit que la
proposition de loi Yadan suggA're da??ajouter au Code pA©nal. En rA©alitA©, ce dACIit ne se
distinguerait en rien de celui da??apologie du terrorisme puisqua??il en constitue la dAGfinition
mA2me. Son ajout sd??avA re donc, en toute hypothA'se, absolument inutile.

« La minoration, relativisation ou banalisation da??actes terroristes ou du danger reprA©sentA©
par leurs auteurs
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La proposition de loi Yadan prA©voit 1a??A0tablissement da??un dA®©Iit entiA rement nouveau avec
la??objectif de A« rA©primer tous les actes et tous les propos qui ont pour objet ou pour effet de
banaliser, de minorer ou de relativiser les actes de terrorisme ou le danger reprA©sentA®© par les
auteurs de ces actes A», et ce mA2me A« sans juger de maniA're favorable des actes de terrorisme ou
leurs auteurs A» . Une telle infraction opArerait une ingA©rence encore bien plus vaste dans le droit A
participer aux dA©bats publics, puisqua??il viserait les cas 0Al, en 1a??absence du constat da??un
jugement A« favorable A» envers un acte de terrorisme, serait incriminA®© tout discours produisant un
A« effet A» de banalisation, minoration ou relativisation da??actes de terrorisme ou du danger
prA©sentA© par leurs auteurs. Aucune explication supplA©mentaire na??est donnA©e par
la??exposA© des motifs, ni pour dACSfinir les termes utilisA©s, ni pour dACtailler le type de propos
qua??il est proposA© de rA©primer. On comprend toutefois que ce qui est envisagA© concerne
probablement les analyses et discours sa??efforAgant de A« contextualiser A» des actes de terrorisme
ou de violence, en les replaA8ant dans un cadre plus gA©nA®@ral, historique, politique, sociologique, et
en en explorant les possibles causes. Comme |a??a rappelA© la prA©sidence de la CNCDH, A« il ne
revient pas aux autoritA©s judiciaires da??intervenir dans ces dA©bats en qualifiant da??apologie du
terrorisme toute mise en perspective historique des attentats du 7 octobre dusse-t-elle choquer
certains A». La nouvelle incrimination irait dans le sens opposA©, menaA8ant ainsi de larges pans des
discours militants, acadA©miques, juridiques et politiques, dA’s lors qua??ils portent sur des conflits
impliquant un certain degrA© de violences. Il apparaA®t de maniAre A©vidente qua??un tel dACIit
irait A 1a??encontre de la libertA© da??expression, compte tenu de la jurisprudence de la Cour
europA©enne des droits de 1a??homme exposA©e ci-dessus, et des textes europA©ens relatifs A la
rA©pression du terrorisme qui posent des conditions strictes A 1a??incrimination de discours de
provocation au terrorisme.

2. La provocation A la destruction ou A la nA©gation da??un A?tat

La proposition de loi prA©voit la??introduction da??une toute nouvelle infraction dont la rA©daction est
directement inspirA©e de celle de 1a??apologie du terrorisme et qui est justifiA®e par le besoin de
protA©ger 1a??A?tat da??IsraA«l contre certains types de discours :

A« La parole antisA©mite dA@sinhibA©e na??est plus 1a??apanage des prA©dicateurs de la haine et
de 1a??extrA2me droite, mais prospA’re au sein de nos A©coles et universitA©s ou sur internet, au
point da??Aztre banalisA©e, IAC©gitimA©e, stigmatisant IsraA«l de faA§on da??autant plus injustifiA®e
que cet A?tat est le seul de la planAte A qui Ia??on interdirait dA©sormais da??exister. Qui remet en
cause la??existence de 1a??A?tat afghan depuis le retour des Talibans ? Personne. Qui remet en
cause la??existence de 1a??A?tat iranien depuis le retour des Mollah ? Personne. Seul IsraA«l est ainsi
constamment stigmatisSA© A».

Le nouveau dAGlit se lirait comme suit :

A« Art. 437-1. 8?2 Le fait de provoquer directement ou indirectement A la destruction ou A la
nA©gation da??un A2?tat, ou de faire publiquement Ia??apologie de sa destruction ou de sa nA©gation,
est puni de cing ans da??emprisonnement et de 75 000 euros da??amende. A»

Lé””exposA@ des motifs né’P’Papporte aucune prA@cision concernant le sens A donner aux termes
A« destruction A» et A« nA©gation A». Si le premier paraA®t dA©signer un processus | impliquant
la??usage de la violence, la signification du second est bien plus dAc®licate. On peine A savoir ce
qua??il faut entendre exactement par la A« nA©gation da??un A?tat A», dont Ia??apologie ou la
provocation serait rA©primA©e, sachant par exemple qua??il na??existe en droit international aucune
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obligation de reconnaissance da??un A?tat. Cette marge da??apprA©ciation se traduit par
la??abstention de reconnaissance de la??A?tat da??IsraA«l par un certain nombre da??A?tats,
notamment arabes, mais A©galement par la non reconnaissance de 1a??A?tat de Palestine, par
IsraA«l (1a??inverse na??Aotant pas vrai) et une sACrie da??autres A?tats principalement
occidentaux, et ce en dA©pit de 1a??admission de 1a??A?tat de Palestine au sein des Nations Unies
comme A« A?tat observateur non membre A». Faudrait-il considA©rer que seul un A« A?tat A»
reconnu par la France jouit de la protection contre la A« destruction A» et la A« nA©gation A» ?
La??A?tat de Palestine ayant AOtA© reconnu par la France en septembre dernier, la contestation de
son existence en tant qua??A?tat serait-elle constitutive de A« provocation A la nA©gation da??un
A?tat A» ? Sa??agissant da??IsraA«l, dont la protection est revendiquA©e comme la??0objet premier
de la disposition, cela implique-t-il que le dA©signer par les termes A« entitA© sioniste A», comme le
font certains militants radicaux, serait pA©nalement prohibA© ? Et qua??en serait-il de 1a??appel A
Actablir un seul A?tat binational ? A passer da??une dA©finition de 1a??A?tat da??IsraA«l comme
A>tat juif A celle da??un A?tat A« de tous ses citoyens A» ? Ou encore metire en cause la??existence
da??un A« droit A 1a??autodA©termination du peuple juif A» tel qua??il est affirmA®© par la loi
israAGlienne de 2018 A« A?tat Nation du peuple juif A» ? Ou da??utiliser le slogan A« From the River
to the Sea A» ?

La??examen plus dAGtaillA© de ces deux derniers exemples, permet aisA©ment de mesurer qua??ils
renvoient A des dA©bats complexes, qui mAG©ritent da??A2tre apprA©hendA®©s avec la plus grande
prudence dans le souci de prA©servation du dA©bat da??intA©rAzt public et de la libertA©
da??expression.

La??affirmation du droit A 1a??autodA©termination exclusif au peuple juif dans 1a??Atat da??IsralA«l
par la loi israA®©lienne relative A 1a??A?tat-Nation du peuple juif a donnA®© lieu A de sAGVA res
critiques de la part de plusieurs rapporteurs spA©ciaux des Nations Unies, qui ont considA©rA© que
cette affirmation A« contrevient au principe gA©nA©ral da??autodA©termination A©noncA®© A la fois
dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et dans le Pacte international relatif aux
droits A©conomiques et sociaux, privant ainsi les citoyens non juifs da??un droit fondamental A». Les
rapporteurs spA©ciaux ont dA’s lors jugA© que la loi fondamentale israA®lienne A« offre une base
juridique A la prA©A©minence du peuple juif sur les citoyens non juifs appartenant A da??autres
groupes ethniques, religieux et linguistiques minoritaires, et crA©e un ordre juridique et un
environnement susceptibles de conduire A de nouvelles mesures I1AGgislatives et/ou politiques
discriminatoires, contraires aux obligations internationales da??IsraA«l en matiA're de droits

humains A». Ceci montre que les discussions relatives A 1a??existence et aux modalitA©s du droit A
la??autodAGtermination du peuple juif dans 1a??Atat da??lIsraA«l, ou de la forme politique
particuliA're de cet A?tat en tant qua??A?tat-Nation du peuple juif, relA"vent de dAGbats ouverts et
IA©gitimes qui ne doivent pas Atre indument restreints par la loi pA©nale, sauf A identifier de
maniA“re spA©cifique des propos relevant de 1a??incitation A la haine en fonction de Ia??origine
ethnique ou nationale.

La??utilisation, lors de manifestations, du slogan A« From the River to the Sea, Palestine will be

Free A» a donnA®© lieu A da??intenses polA©miques, certains la??identifiant comme A©tant un appel
A la destruction de 1a??A?tat da??IsraA«l. Toutefois, une analyse plus poussA©e a montrA© que, en
la??absence da??autres AGIA©ments exprimant une intention violente, une telle infA©rence ne saurait
Aatre faite. Ainsi, le Conseil de surveillance de Meta, organe indA©pendant chargA®© de statuer sur le
retrait de contenus sur Facebook et Instagram, a considA©rA© dans une dA©cision rendue le 4
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septembre 2024 que A« |a??expression [a??From the River to the Seaa?9] isolA©e ne peut A2tre
comprise comme un appel A la violence contre un groupe sur la base de ses caractA©ristiques
protA©gA©es, comme prA©conisant la??exclusion da??un groupe particulier, ou comme soutenant
une entitA®© dA©signA©e, le Hamas. [4?!] A?tant donnA© que cette expression na??a pas une
signification unique, une interdiction gA©nACrale des contenus reprenant cette expression, une rA gle
par dA©faut de suppression de ces contenus, ou mA2me I4??utilisation de cette expression comme
signal pour dA©clencher la mise en application ou Ia??examen, entraverait de maniA re inacceptable
la libertA© da??expression politique protA©gA©e A». Cette dAGcision illustre A nouveau le fait qua??il
faut se garder de toute analyse binaire et que le respect de la libertA© da??expression impose de
prA©server 1a??espace de discussions, y compris pour des propos militants radicaux ou
controversA®©s, sans le restreindre exagA©rA©ment par 1a??AGdiction de nouvelles infractions
pA©nales aux contours incertains. Dans une optique diffA©rente, faudrait-il estimer que la??utilisation
des termes A« JudA©e-Samarie A» pour dA®signer la Cisjordanie constitue une provocation A ou une
apologie de la nA©gation de 1a??A?tat de Palestine ? On mesure ainsi les difficultA©s auxquelles
la??application de la nouvelle infraction donnerait lieu et ses effets nA©fastes sur le dA©bat public,
fA»t-il polA©mique.

Le nouveau dACIit da??appel A la A« destruction A» ou A la A« nA©gation A» da??un A2tat
sa??avAre trA’s problA©@matique au regard du respect de la libertA© da??expression. Ca??est en ce
sens que sa??est prononcA®© le Conseil da??A?tat dans son avis rendu en mai 2025 : A« Le Conseil
da??A>tat estime que Ia’7’)|mprA©C|S|on de cette notion, le fait que la proposition de loi vise A
rA©primer la provocation A commettre des faits qui ne sont pas A ce jour eux-mA2mes constitutifs
da??une infraction et la difficultA© A tracer une frontiA"re avec la libertA© da??expression qui ne soit
pas celle de la provocation A la discrimination, A la haine ou A la violence, font peser des risques
constitutionnels sur ces dispositions au regard des principes de nA©cessitA©, clartA© et intelligibilitA©
de la loi pA©nale A».

Si la??0n ne vise que la destruction physique et violente da??un A?tat, un appel en ce sens pourra
aisA©@ment tomber sous le coup da??un dAClit existant, 1a??incitation A la haine ou A la violence A
raison de la??appartenance A une nation. Pour ce qui va au-delA de cette hypothA'se, pour les
raisons exposA®©es ci-dessus, la nouvelle infraction restreindrait abusivement le dA©bat IA©gitime
da??intA©rA2t public et violerait de ce fait le droit A la libertA© da??expression.

3. La??extension du dA©Ilit de contestation de la Shoah

Les modifications proposA®©es par la proposition de loi entendent principalement intA©grer au texte
existant les apports de la jurisprudence de la Cour de cassation, concernant la??interprA©tation du
dAclit de A« contestation A» des crimes contre 1a??humanitA© commis par le rA©gime nazi, tel que
prA©vu A |a??article 24bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la libertA© de la presse.

Outre la??extension du champ de la loi aux crimes commis par le rA©gime de Vichy, le point principal
ajoutA®© par la proposition de loi consiste A prACciser le sens A donner au terme A« contestation A»,
compte tenu de 1a??interprA©tation qui lui a traditionnellement AOtA© donnA®©e par la Cour de
cassation. La loi serait complA©tA©e par les lignes suivantes :

A« La contestation mentionnA©e au premier alinA©a peut consister en une nA©gation, minoration,
relativisation ou banalisation outranciA're. Elle est punissable mA2me si elle est prA©sentA©e sous
forme dA©guisA©e, dubitative, par voie da??insinuation ou de comparaison, da??analogie ou de
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rapprochement. A»

Contrairement A ce que 1a??exposA© des motifs avance, la rA©daction ne se limite pas A

A« sa??inspire[r] directement de la jurisprudence de la Cour de cassation A», mais procA'de A un
glissement substantiel dans la dA©finition du terme A« contestation A» en y incluant la

A« comparaison, 1a??analogie ou le rapprochement A», qui ne figurent nullement dans les arrAdts
mentionnA®©s. Ces termes sont susceptibles de dA©passer largement la notion de A« contestation A»
qui est au cA?ur de la loi, puisque gA©nA©ralement le propre da??une comparaison faite avec les
crimes contre 1a??humanitA© commis par le rA©gime nazi consiste A les considA©rer comme AGtant
dA»ment AGtablis historiquement et A en reconnaA®tre |a??exceptionnelle gravitA©. Englober dans le
cadre de la loi toute comparaison/analogie/rapprochement entre tel AOvA©nement, telle politique, tel
rA©gime et les crimes nazis aurait un effet potentiellement extrA2mement large, de nature A
restreindre de maniA're inconsidA©rA©e A la fois le dA©bat public et la recherche historique. Il faut
da??ailleurs constater que pour la contestation des crimes de gA©nocide, crimes contre
la??humanitA© et crimes de guerre, tels que reconnus par une juridiction nationale ou internationale
(soit les crimes autres que ceux commis par le rA©gime nazi durant la seconde guerre mondiale),
la??article 24bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la libertA© de la presse ne vise que le fait da??avoir

A« niA©, minorA© ou banalisA© de faA§on outranciAre A» ces crimes, sans aucune rAGOfAGrence aux
notions de A« comparaison, analogie ou rapprochement A».

Selon 1a??exposA© des motifs, la modification suggA©rA©e doit faire en sorte que A« la comparaison
de 1a??A?tat da??IsraA«l au rA©gime nazi [soit] de ce fait sanctionnA©e comme une banalisation
outranciA're de la Shoah A». Cette vellAGItA© da??incrimination sa??inspire directement de la
dAdfinition IHRA de la??antisA©mitisme, qui reprend parmi les exemples relatifs A 1a??Atat
da??lIsraA«l A« la??ACtablissement de comparaisons entre la politique israA©lienne contemporaine et
celle des Nazis A». Il faut da??emblA©e souligner le fait qua??une telle comparaison a?? pour
moralement discutable qua??elle puisse Adtre 4?7 ne consiste pas A minorer le gA©nocide commis
par les Nazis, mais A souligner, de maniA're exacerbA®©e et choquante, la gravitA© des violations du
droit international commises par le gouvernement israAClien. On se situe donc clairement en dehors du
champ de la A« contestation A» des crimes contre 1a??humanitA© commis par les Nazis lors de la
seconde guerre mondiale. Quant A savoir si certains rapprochements faits entre 1a??A?tat da??IsraA«l
et le nazisme sont susceptibles de relever de 1a??antisA©mitisme, cela ne peut qua??Adtre A©valuA©
au terme da??une analyse au cas par cas, compte tenu des critAres propres A 1a??admission des
restrictions A la libertA© da??expression et A la dA©finition du discours de haine tel qua??explicitA©s
dans la jurisprudence de la Cour europA©enne des droits de 1a??homme.

Au final, 1a??inclusion de la A« comparaison A» pour dA©finir la A« contestation des crimes contre
la??humanitA© A» commis par le rA©gime nazi AGtend indument le champ de |a??infraction pour y
inclure des discours qui sortent clairement du cadre du nA©gationnisme. Soit, dans un cas
da??espA’ce, une comparaison pourra Adtre considA©rA©e comme une maniA're de minorer ou de
banaliser de maniA're outranciA're les crimes nazis, et la??ajout de la A« comparaison A» est inutile,
soit on ne se situe pas dans cette hypothA“se, et cet ajout constitue une ingA©rence exorbitante dans
la libertA© da??expression.

Conclusion

Pour la??ensemble des raisons exposA©es, la??introduction dans la??arsenal pA©nal franA8ais des
nouvelles dispositions prA©vues par la proposition de loi Yadan et consorts poserait de graves
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problA"mes au regard du respect de la libertA© da??expression.

Da??une part, une sACrie de dispositions ne feraient que dA©doubler des infractions existantes, la
provocation au terrorisme, la??apologie du terrorisme ou encore la??incitation A la haine A raison de
la??appartenance A une ethnie ou une nation, ce qui rend les ajouts proposA®©s inutiles. Dans une
telle situation, lorsqua??une incrimination nouvelle ne fait que prA©senter en substance les mA2mes
caractACristiques qua??une autre infraction dA©jA existante, le Conseil constitutionnel a jugA©
qua??une telle incrimination na??est pas nA©cessaire A la rA©pression et constitue dA’s lors une
atteinte A 1a??exercice de la libertA© da??expression.

Da??autre part, les dispositions vA©ritablement innovantes sont extrA2mement floues, larges, trA’s peu
explicitA©es dans 1a??exposA© des motifs et constitueraient de maniAre manifeste une ingA©rence
extrA2mement forte dans la??exercice de la libertA© da??expression, et plus particuliA rement dans le
droit A participer au dA©bat public relatif A divers aspects du conflit israA©lo-palestinien, dans le
contexte de la guerre A Gaza mais A©galement dans ses autres dimensions, qua??il sd??agisse des
conditions de crA®©ation de 1a??A?tat da??IsraA«l, de la politique da??occupation, da??annexion et de
colonisation menA®e en territoire palestinien, de la nature des crimes commis tant par les dirigeants
israA©liens que par ceux du Hamas ou da??autres groupes armA®©s palestiniens.

Pour la??ensemble de ces raisons, la proposition de loi Yadan et consorts na??apparaA®t pas comme
un outil appropriA© pour lutter contre la recrudescence bien rA©elle de 1a??antisA©mitisme en France.
A cet A©gard, rien na??indique que la??arsenal IA©gislatif actuel soit insuffisant pour viser toutes les
formes da??antisA©mitisme, et il apparaA®t en dAGfinitive que 1a??0objectif premier de la proposition
soit surtout de restreindre les capacitA©s de critique A 1a??encontre de la politique da??occupation
illA©gale menA©e par |a??A?tat da??IsraA«l et da??octroyer A la rA©putation de cet A?tat une
protection particuliA re.

Le postulat de la proposition de loi fondA®© sur 1a??A©mergence da??une A« forme renouvelA©e A»
da??antisA©mitisme qui appellerait une rA®action I1AOgislative spACcifique na??est pas VAOrifiA©
dans les faits, comme il ressort du dernier rapport de la CNCDH. La Commission rA®alise au terme de
ses analyses les constats suivants :

A« La conclusion majeure A tirer de Ia??analyse de ces trois questions est toutefois que le conflit
israA©lo-palestinien et ses protagonistes, mA2me aprA’s le 7 octobre 2023, laisse la majoritA© de
la??opinion indiffA©rente. Il est donc difficile da??y voir, avec les partisans de la thA se de la A«
nouvelle judA©ophobie A» ou du nouvel antisA©mitisme, 1a??enjeu structurant de Ia??antisA©mitisme
contemporain A».

A« La critique da??IsraA«l et de sa politique au Proche-Orient na??est donc pas le ressort premier de
la??antisA©mitisme en France aujourda??hui, mA2me aprA’s le 7 octobre 2023 et le dA©bat tendu qui
sa??est ouvert autour de la riposte israA®lienne aux attaques du Hamas A».

A« Il est donc difficile de voir dans la??antisionisme le ressort clA© de l1a??antisA©mitisme
contemporain. [a?!] [I]l n4??y a pas de relation statistiquement significative entre image nA©gative du
sionisme et niveau da??antisA©mitisme tel que mesurA®© par notre A©chelle. En revanche une image
nA©gative du sionisme est associA©e A une image nA©gative da??IsraA«l, et A 1a??imputation de la
responsabilitA© du conflit A IsraA«l A».

Les propos et actes antisA©mites qui se sont propagA© dans le climat de tension ayant suivi
la??attaque du 7 octobre et la guerre A Gaza peuvent ainsi parfaitement Aétre traitA© en appliquant
les qualifications juridiques existantes, sans se lancer dans la??adoption da??une loi exorbitante
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constituant un danger pour la libertA© da??expression, qui serait tout A fait inA©dite en Europe.
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